
 

 

École Le Marais – PV du CPAÉ – 20 sept. 2023   

     
  

  
Comité parental d’appui à l’école (CPAÉ)  
  
Procès-verbal de la réunion du 20 septembre, 2023 

  
Rencontre en présentiel  

 1620 boulevard Dieppe   

  

Participants :  

  

Christina Delaney (directrice) 

Samuel Mallet 

Alexandre Marissal 

Nancy Thériault 

Mia LaFrance-Losier 

Lina Benaissa 

Rodrigue Tchissambou 

Josée Bélanger-Plourde 

Tina Desjardins (représentante des 

enseignant.e.s)

        Absents : Sonia McGraw, Stéphanie Labreur, Mathieu LeBlanc (CED) 

 

1. Ouverture de la séance   

- Mme Christina souhaite la bienvenue au groupe. 

- Sur vérification du quorum, elle déclare l’ouverture de la séance à 18h42.   

 

2. Considération et adoption de l’ordre du jour  

-Il est proposé par Alexandre et secondé par Samuel Mallet d’adopter l’ordre du jour de 

la réunion tel que présenté. 

Adopté.  

 

3. Adoption du procès-verbal du 14 juin 2023 

-Il est proposé par Mia et secondé par Samuel d’adopter le procès-verbal de la dernière 

réunion, tel que présenté.   

Adopté 

 

4. Déclaration des conflits d’intérêts et le rôle du CPAÉ 

- Il n’y a aucun conflit d’intérêts à noter. 

- Mme Christina présente la formation aux membres et voit avec eux le rôle et les 

limites du CPAÉ. 

 

 

 

 



 

 

 

 

5. Nominations et élection du comité 2023-2024 

À la suite d’une proposition dument appuyée, il est résolu d’élire les personnes 

suivantes telles que nominées : 

 

Présidente : Lina Benaissa 

Vice-président : Alexandre Marissal 

Secrétaire : Nancy Thériault  

 

Adopté. 

 

6. Déclaration d’entrée en fonction et demande de dispense 

- Les documents sont remis aux membres et ces derniers signent leur déclaration 

d’entrée. 

- Il est proposé par Josée et secondé par Alexandre que l’hymne national soit 

interprété les premiers lundi de chaque mois ainsi que lors d’activités spéciales. 

Adopté.  

 

7. Retour sur la rentrée et informations relatives à l’école 

Mme Christina fait un retour sur la rentrée. Elle partage que cette dernière s’est bien 

déroulée et elle présente l’information relative au nombre d’élèves et aux 

enseignants embauchés. Les priorités, qui sont la lecture et le mieux-être du 

personnel et des élèves, nous sont présentées. Finalement, un inventaire des projets 

en place pour le 1er trimestre est donné. 

 

 

8. Horaire et fonctionnement des réunions 

- Le comité détermine les dates de rencontre suivantes pour la prochaine année 

scolaire : les mercredis à 18 h 30 en présentiel ou virtuellement par TEAMS (6 

décembre, 20 mars, 24 avril et 5 juin) 

 

9. Levé de la séance 

Samuel propose la levée de la séance à 20 h 05. 

Alexandre seconde. 

Adopté 

 

 


